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D'un coup d'oeil

— L’accord sur les services financiers entre la Suisse et le 
Royaume-Uni s’appliquera à partir de début 2026

— Il ouvrira de nouvelles perspectives pour ces deux places financières 
parmi les plus importantes d’Europe

— Le nouvel accord est un signal fort en faveur de l’ouverture des 
marchés
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Le Secrétariat d’État aux questions financières internationales (SFI) et le Trésor 
britannique se sont rencontrés le 9 octobre à Berne pour un dialogue financier. 
Les échanges ont été suivis d’une table ronde avec des représentants du 
secteur privé des deux pays. Le thème principal de la manifestation était 
l’accord de reconnaissance mutuelle dans le domaine des services financiers, 
intitulé Berne Financial Services Agreement (BFSA), qui marque le début 
d’une nouvelle coopération helvético-britannique dans le domaine des services 
financiers.

Entrée en vigueur du BFSA début 2026
Le BFSA a été approuvé par le parlement de chacune des parties. Pour 
concrétiser la coopération des autorités dans le cadre du BFSA, l’Autorité 
fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) a, de plus, signé 
en septembre 2025 un mémorandum d’accord avec la Financial Conduct 
Authority (FCA) et avec la Prudential Regulation Authority (PRA) britanniques.

Le site de la FCA regroupe des précisions et explications sur le BFSA, 
permettant aux entreprises suisses et britanniques de s’informer sur le nouvel 
accord et de préparer au mieux son application. Les entreprises peuvent 
ainsi vérifier si elles remplissent les conditions nécessaires, comment il faut 
introduire les demandes d’admission et quels domaines d’activité sont couverts 
par l’accord. Des informations complémentaires sont prévues en novembre 
2025.

Pour l’heure, c’est l’entrée en vigueur du BFSA qui est prioritaire pour les 
autorités comme pour les entreprises suisses et britanniques. À moyen et long 
termes, il faudra cependant aussi examiner si et comment cet accord d’un 
nouveau genre fait ses preuves et s’il convient de l’étendre à d’autres domaines. 
D’où l’importance d’échanges réguliers entre les autorités et les secteurs 
économiques concernés tels que les banques, les services d’investissement, 
les assurances, la gestion de fortune et les infrastructures des marchés 
financiers.

https://www.fca.org.uk/firms/berne-financial-services-agreement
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Nouveau renforcement du commerce bilatéral des 
services
Globalement, les relations économiques bilatérales entre la Suisse et le 
Royaume-Uni s’illustrent par un grand dynamisme. Des négociations sont ainsi 
en cours pour moderniser l’accord bilatéral de libre-échange, afin de créer un 
accord commercial aussi complet que possible pour approfondir encore les 
relations économiques déjà très bonnes, dans le commerce des biens comme 
des services.
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